
 

 

CFE-CGC FERROVIAIRE, en présence de Messieurs Xavier Roche Directeur de la Sûreté 

et Frédéric Guzy DRH de SNCF Holding.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Différentes réunions ont été organisées depuis le mois de 

janvier 2023 au cours desquelles les représentant(e)s CFE-CGC 

FERROVIAIRE ont défendu les intérêts des personnels de la 

Sûreté. 

 

Nous vous informons que les négociations sur l’accord collectif 

relatif à la protection du personnel de la sûreté ferroviaire au 

regard des risques liés à l’exercice du métier se sont clôturées lors 

de la réunion du 17 avril 2023 à laquelle ont participé les 

représentants   des    différents    organisations   syndicales   dont 

 

Certaines réunions ont été houleuses dans la mesure où la Direction de la Sûreté 

n’apportait pas les éléments que nous considérions importants. 

CFE-CGC FERROVIAIRE est intervenu auprès de la Direction de la Sûreté afin que le 

texte initial (texte unilatéral de l’entreprise) devienne un accord.   

 



 

 

 

Il est à noter que seules les organisations syndicales signataires de l’accord pourront 

participer au comité de suivi qui sera mis en place. 

Vous trouverez l’accord avec le guide d’accompagnement et une note relative au droit 

à l’image des agents SUGE ci-dessous en cliquant sur le nom du document désiré ou 

en flashant les QRcodes :   

        Accord                        Guide                            Image 

        

CFE-CGC FERROVIAIRE a signé cet accord le 27 avril 2023 afin que les agents de la 

Sûreté puissent bénéficier de certaines avancées, néanmoins nous apportons des 

réserves sur les deux points 1.4 et 2.5.1 de l’accord :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CFE-CGC FERROVIAIRE remercie celles et ceux qui se sont rendus disponibles pour 
représenter notre syndicat durant les différentes négociations afin de défendre les 
intérêts des personnels de la Sûreté Ferroviaire. 
 

 

 

Concernant le point 1.4, l’accompagnement des agents n’est prévu que sur 
une période de 3 mois alors que l’ancien accord prévoyait une couverture 
financière plus favorable ; 
  

Concernant le point 2.5.1, une partie des cadres sont exclus puisque la 
limite est fixée aux DPX alors que les CUO et les autres cadres de la 
Direction de la Sûreté sont directement concernés dans la mesure où ils 
doivent obligatoirement assurer plusieurs journées opérationnelles dans 
leurs tâches mensuelles. 
 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORTS… 

CFE-CGC FERROVIAIRE EST LE SEUL SYNDICAT COMPOSE EXCLUSIVEMENT D’AGENTS DE MAITRISE ET DE CADRES. 

 

 

 

https://www.cfecgc-ferroviaire.com/_files/ugd/822b3b_7fe44b2ef15e4eb28e2a10908f3e601f.pdf
https://www.cfecgc-ferroviaire.com/_files/ugd/822b3b_f738515e72a84a26a6675173c585414d.pdf
https://www.cfecgc-ferroviaire.com/_files/ugd/822b3b_d9981e99ef2e4139a49fdaea05ee84d4.pdf

